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Trop de majorités absolues
avec une minorité de voix

Beaucoup de Communes
wallonnes sont dirigées
par une majorité absolue
qui n'a pas récolté la
majorité des voix. Ecolo
veut rétablir l'équité.

• Martial DUMONT

(
' est Stéphane Hazée, dé-

puté écolo wallon, qui a
mené le travail d'ana-

lyse: pour un grand nombre de
communes wallonnes, la ma-
jorité absolue s'appuie sur...
une minorité de voix récoltées
lors des élections. Ainsi, à cer-
tains endroits (voir infogra-
phie), alors que 41,5 % de la po-
pulation a voté pour une liste,
celle-ci obtient jusqu'à 58,5 %
des sièges. Les exemples sont
nombreux: à Charleroi,
47,69 % des voix donnent au
PS une majorité de 58,82 % des
sièges.
«Même si les socialistes ont

ouvert la majorité carolo au cdH
et au MR, la disproportion dans
la représentativité du conseil sub-
siste », estime Hazée.
La faute à qui? À la clé Impe-

riali qui est utilisée pour calcu-
ler le rapport voix-sièges dans

les Communes depuis 1920.
C'est le seul niveau de pouvoir
ou cette clé est utilisée. Pour les
autres élections, c'est la clé
d'Hondt qui est employée (lire
ci-dessous).
«Dans certaines communes, il y

a un écart très important, dans la
représentation des sensibilités dé-
mocratiques, entre la volonté ex-
primée par les eÎecteurs et la ma-
nière dont les suffrages sont
convertis en sièges dans les assem-
blées», estime Stéphane Hazée.
Selon lui, la clé de représenta-

tivité utilisée est également de
nature à affaiblir l'opposition
et le pluralisme en portant par-
fois le seuil d'éligibilité à 9
voire 10 %.
Cas le plus éclairant: à Ren-

deux, la liste majoritaire a ob·
tenu 100 % des sièges alors
qu'elle n'avait récolté que
88,12 % des suffrages. En clair,
la liste d'opposition, qui avait
récolté II,S8 % des voix n'a ob·
tenu ... aucun siège.
De manière consécutive en-

fin, la représentativité au sein
des intercommunales, qui dé-
pend directement de la repré-
sentativité des listes au sein du
conseil communal, serait, elle
aussi, dénaturée.
La réc~nte proposition de dé-

cret d'Ecolo modifiant le code
de la démocratie locale est
donc claire: remplacer la clé

de répartition Imperiali par la
clé d'Hondt, un peu moins fa-
vorable aux grandes listes.
Une manière, conclut Hazée,

de réduire le fossé entre les ci-
toyens et leurs représentants et
de lutter contre le désenchan-
tement démocratique.

Supprimer le seuil
d'apparentement à la Région

Autre proposition verte du
même ordre: supprimer, pour
les élections régionales, le seuil
où les partis peuvent accéder à
l'apparentement des voix.
Concrètement, un parti peut

demander que, après une pre-
mière distribution de sièges,
tout le reste des voix soient cu-
mulées sur une même circons-
cription pour autant qu'un cer-
tain «seuil» électoral soit
atteint. Seuil qui, par ailleurs
est différent pour chaque cir-
conscription. «Il faut parfois
faire jusqu'à 33 % des voix pour
bénéficier de l'apparentement, dit
Stéphane Hazée. La Cour cons-

titutionnelle lui a d'ailleurs
donné raison il y a quelques
jours en estimant que le sys-

tème en vigueur était anticons-
titutionnel et qu'il convenait
de la changer afin qu'au moins

quatre élus soit issus de chaque
circonscription afin de ne pas
léser les petites listes .•
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Majorité au conseil communal avec une minorité
dans la population aux élections de 2012

Dans ces quatre cas, en appliquant la dé Imperiali, une liste a remporté en 20/2 une ma;orité absolue alors qu'elle n'avait pas remporté
une ma/orité absolue des VOIX. Sion appliquOit la dé D'hondt, ces Itstes perdrOient leur ma;orité absolue. " ru

;;s~
CINEY (25 sièges) 1 ..-• 0

Clé Impériali Clé O'hondt ru

Ecolo 11,59% (2 sièges) Ecolo 11,59% (3 sièges)
COH 19,51 % (5 sièges) COH 19,51 % (5 sièges)
PS 22,22% (5 sièges) PS 22,22% (5 sièges)
MR 46,67% (13 sièges; MR 46,67% (12 sièges;
majorité absolue) pas de majorité absolue)

STAVELOT (17 sièges)
•

Clé Impériali Clé O'hondt
PS 9,89% (1 siège) PS 9,89% (2 sièges)
CDH 24,57% (4 sièges) COH 24,57% (4 sièges)
MR-LB 43% (9 sièges; MR-LB 43% (8 sièges;
majorité absolue) pas de majorité absolue)
Ensemble 18,93% (3 sièges) Ensemble 18,93% (3 sièges)
UBP 3,62% (0 siège) UBP 3,62% (0 siège)

MOUSCRON (37 sièges)
•

Clé Impériali Clé O'hondt
Ecolo 10,37% (3 sièges) Ecolo 10,37% (4 sièges)
PS 26,66% (10 sièges) PS 26,66% (l0 sièges)
CDH 45,54% (19 sièges; CDH 45,54% (17 sièges;
majorité absolue) pas de majorité absolue)
MR 14,43% (5 sièges) MR 14,43% (5 sièges)
AOM 3% (0 siège) ADM 3% (1 siège)

GESVES (17 sièges)
•

Clé Impériali Clé O'hondt
Ecolo 14,8 % (2 sièges) Ecolo 14,8 % (2 sièges)
NWA 1,19% (0 siège) NWA 1,19% (0 siège)
RPG 22,88% (4 sièges) RPG 22,88% (4 sièges) ~
ICG 15,8% (2 sièges) ICG 15,8% (3 sièges) ..,.,

GEM 45,32% (9 sièges; GEM 45,32% (8 siè~es;
majorité absolue) pas de majorité abso ue)
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.Jean FANIEl, directeur du Crisp

« Imperiali est un mix entre scndins proportionnel et majoritaire))
INTERVIEW

JeanFaniel,quelle est la différence une majorité absolue, Mais ça
entre la clé Imperiali utilisée lors reste de la proportionnelle, Et
des élections communales, et la dé ça permet de mieux tenir
O'hondt. utilisée dans les autres compte de la diversité des ten-
élections? dances,
Laclé,Imperiali divise le nombre Mais vous disiez que çaavanta-
de VOlXpar 2, 3, 4, etc., en fonc- 't 1 l' t. d b d" , . geai es grosses IS es...
lion u nom re e SIegesa attn- 0 . J d" '1 . l' t" m, e uals qu mpena 1 es
buer,Les lIstes qm ont les quo- , t 1 t'. , , un miX en re a propor IOn-tlents les plus eleves ramassent .. . ,
l .. La l' D'h d' nelle et le scrutm maJontauees Sieges. c e on t, c est pa- "1 'd ' ,

'1 M' l di . , qm, l est vrai, ren une entlterel, aiS a ViSIOncommence l bl' ll' l ' r f . p us gouverna e,C est pus
~par 1. ~ ~ e mpen~,i avonse clair, Même si, c'est vrai, la clé
~donc p us es grosses istes, d'Hondt reflète mieux le choix
" de l'électeur.
Elleest donc moins démocratique
en termes de représentativité? E' 1 t' 1 t ' 1
N D l

coaveu ega emen suppnmer e
on. ans es ~eux c~s,o~ est seuil d'apparentement pour les

dans de la representativite pro-
portionnelle. Simplement: la élections régionales.Bonne idée?
clé Imperiali permet de faire Je pense que cette problémati-
l f '1 t d .. que concerne surtout la pro-p us aClemen es maJon- . db'

t, Ad" '1 t' 1 vmce e Luxem ourg ou touses, ux emieres e ec IOns 3 4" _
d C ' t d' ' t les Sieges sont remportes pares ommunes avaien lrec e-

t ' 't' b l t apparentement et non pas demen une maJon e a sa ue e ". .. , t l d l mamere duecte. Sur le coup, Je
connalssalen e nom e eur pense qu'Écolo même s'ils es-
futur bourgmestre. Est-cequ'on, 'l" .
d't' l' "t' perent a avenu gagner un
1t q~ un scru ~n r:;~Jon al;: siège dans cette province grâce

es p us o~ moms emo~:a 1- à la suppression du seuil, tra-
qUt7N q~~n lP~opor 1O~- vaille surtout pour le MR et le
n~, on; onc.l .ny.a pas, e PSqui sont ceux qui ont le plus
raIson qu ImpenalI SOItmoms . 'A' '1 • .
d' t' l Al mteret a ce que ce sem n eXisteemocra lque non p us. ors l . "1 . d' ff l' t l l P us pmsqu l s ont touJours u
OUi,e edci~em,en : 1 y a,qUIe - mal à l'atteindre, contraire-
ques en rOItsou, c est vrai, l ne dH. M D
f QI' ment au c... . um.aut que 41 ou 42 10 pour aVOIr
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